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L'eneig-emen-des>matr~aessentielles -aui cqqes -nora çt~
doný.4ans. lp deux. dépar'teffents1 par le Principal.~

L'Ecole 'noýumale Laval. est placée entièrement salis le contrôlé,
-du Comi*.6.-catholique,- du Cbiisùil de l'instruction publique.

Chaque jour-pendànt 2J- heurès, les-élèves-maitres enseignent
dans, l'école, annexe des garçons,, sous la surveillance des profes-
seurs decette école, qui sont -aussi professeurs ordinaires de.-
lEcole, normale- et.sous là direction du Principal.

AÀ cette fln, on reçoit à cQtte école des enfants- de tout âgfe. et
de toute -capacité, et on les divise en 8 ou 9 groupes ; l'école
entière.est -partagée en, deux classes : l'une pour les grands et
l'autre pour les petits. Une jburnée est consacrée au français
%t l'autre,, à- l'anglais. Le nombre ordinaire des enfants.,est de-

80à90.
L'école annexe des fllles,'se tient dans un bâatiment. cons-

truùit sur l'emplacement de. l'ancienne maison de Madame..de la -
peltrie, fondatrice des Ursulines -de Québec. Elle est sous. la
direction exclusive du Principal et la surveillance des Dames
Ursulines; Elle- est fréquentée par 180 entants environ, se
divise en .quatre, classes, dont deux françaises-et deuxanglaises,
qui se subdivisent en grou~pes.

Les-élèves-institutrices s'y exercent à l'enseignement et à la
cdonduite d'une école, chaque jour, pendant trois heures. Les,
matières: &études sont,& peu près les m'âmes que. dansl'école
annexe des garçons.

Le-cours. normal. est de deu~x ans pour lesfiles eV.de trois pour-
les. garçon.s.. .A la -fan -de la première.année, ]!élève, oùtient -gé né-
ralement-uh brevet qui lui permet -d'enseigner dans une école
,élémentaire z. à la fin de la seconde année, il reçoit-le breveet
pou êcoletmodèle,,et à la iii de la troisième, le brevet -pour-école,
acadlémùique.. L'élève ~dnsotavoir au moins. A6 ans..

L'Ecole---nôrmale: 1?est: pýas. autre ichose qu'une école de péda-.
gog&~éôiu et. pratiqOe, crééeen faveur de i'ense*gç
ment dan 1sécoles élémentaires.

Laý somme de $14-;900.0, allotiée ainnuellement à l'Ecole qr
ma4avel- est zonsacrée- à-donner l'instructionl nor.male à 100,

élèves,.(maUtrés-et maitssésl,. qui doivent êùtre brévetés -à la fl.ü
de1.z pteièré année,.pour ÈcôZe élëmeàtaire;1 à la inde là deu-xiè-

m~ a e,.poir ccleilfdèl,, t àla :ân de la troisièeaué
poitw J4cofraca44m.iq4e. Ainsi., réglé, le. cours .normatl, pourvoxtý.
aux besoins actuels et prévient> à la Lois, et l'encombrement, et


